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Débat sur le paquet énergie-climat Mardi 18 novembre 2008
Intervention de : 

M. Bernard Deflesselles
M. le Président,
M. le Ministre,

Mes chers collègues,

Le paquet énergie-climat, c’est d’abord la déclinaison et la mise en œuvre de la règle des « trois fois vingt », arrêtée par les chefs d’Etat et de Gouvernement en 2007 : - 20 % d’émissions de gaz à effet de serre, - 20 % de consommation d’énergie et 20 % d’énergie renouvelable d’ici 2020.
Le paquet énergie-climat, c’était aussi - avant que la guerre en Géorgie et la crise financière ne s’imposent au premier plan de l’actualité - la première priorité de la présidence française de l’Union européenne.

Mais le paquet énergie-climat, c’est surtout un instrument dotant l’Europe d’objectifs ambitieux dans la lutte contre le réchauffement climatique, la confortant ainsi dans son rôle de leader dans les négociations internationales en cours pour définir un régime post-Kyoto à partir de 2013.

Depuis le printemps dernier, avec mon collègue de l’opposition Jérôme Lambert, nous travaillons sur ce dossier en tant que rapporteurs de la commission chargée des affaires européennes. 
Nous avons ainsi réalisé des dizaines d’auditions nous ayant permis d’écouter les acteurs économiques, les scientifiques, les institutionnels et les associations environnementales, et vous-même Monsieur le Ministre. 
Nous avons aussi effectué des missions aux Etats-Unis et au Japon pour évaluer la perception de la politique climatique européenne chez nos partenaires et apprécier les chances d’aboutir à un accord lors de la conférence de Copenhague, en décembre 2009.

C’est ce volet externe du paquet énergie-climat que je souhaiterais développer devant vous ce matin.

Au préalable, je formulerai deux observations rapides sur l’avancement des négociations communautaires, mais j’aurai l’occasion d’y revenir cet après-midi même, en présentant notre rapport et notre proposition de résolution devant la commission chargée des affaires européennes.

- Premièrement, ces négociations ont progressé et l’on peut raisonnablement espérer un compromis sur au moins trois des quatre propositions de directives.

- Deuxièmement, la seule question véritablement conflictuelle touche désormais à la réforme du marché des quotas d’émission, l’ETS. Ce marché mis en place en 2005 a suscité bien des scepticismes à ses débuts, mais il constitue aujourd’hui une grande réussite européenne : il existe à ce jour un marché européen unique du carbone, ce qui est loin d’être le cas du marché de l’énergie.

La réforme de l’ETS achoppe sur les conséquences supposées de la mise aux enchères de l’intégralité des quotas. La Pologne craint une forte hausse des prix de l’électricité. 
L’Allemagne et l’Italie y perçoivent une menace pour la compétitivité des secteurs industriels énergétivores.
Nous pensons que les Etats membres sauront trouver les flexibilités nécessaires pour atténuer les inquiétudes et donner aux opérateurs économiques la prévisibilité dont ils ont besoin.

Ces discussions ne doivent pas conduire, toutefois, à remettre en cause les deux « lignes rouges » : les objectifs poursuivis (la règle des « trois fois vingt ») et le calendrier (l’échéance 2020).

Priorité de la présidence française, le paquet énergie-climat doit, en effet, constituer avant tout la priorité de l’Union européenne. 
L’annonce d’un accord politique lors du Conseil européen - organisé alors que la conférence de Poznan en Décembre tentera de faire progresser la négociation internationale - conforterait le rôle leader de l’Europe, rôle reconnu par tous nos partenaires et indispensable si l’on veut obtenir de ces derniers, des engagements significatifs dans un régime post-Kyoto.

Il reste, à ce jour, une année pour aboutir à un accord international et les rencontres que nous avons faites aux Etats-Unis et au Japon nous incitent à penser que le résultat n’est pas acquis d’avance. 

Aux Etats-Unis, premier émetteur mondial de CO2 depuis des décennies, avant d’être dépassé par la Chine en 2007, et seul pays industrialisé n’ayant pas ratifié le protocole de Kyoto, nos entretiens avec les compagnies pétrolières à Houston et l’Administration fédérale à Washington furent éclairant. 
Tous nous ont expliqué que leur pays demeurerait durablement une économie carbonée, compte tenu des réserves de charbon (50 % de la production électrique) et d’hydrocarbures, considérées comme essentielles pour la sécurité énergétique – voire la sécurité tout court – des Etats-Unis. Comme l’affirme le Conseil national du pétrole, il s’agit d’une « dure réalité ». 
Cette contrainte structurelle, qui explique les réticences américaines devant tout engagement à l’échéance 2020-2025, est aggravée par un facteur conjoncturel. Les conseillers climat de celui qui n’était alors que le candidat Barack Obama nous ont expliqué que la nouvelle Administration ne serait pas en place avant le printemps 2009, lui laissant peu de temps pour s’impliquer dans les négociations climatiques internationales. Encore faudrait-il que ce sujet figure parmi les priorités du nouveau Président sachant que d’autres problèmes à l’évidence vont le mobiliser !!! 
En tout état de cause, le Président américain ne sera pas le seul acteur permettant la réintégration des Etats-Unis dans les négociations. Dans ce pays, les accords internationaux ont souvent eu du mal à franchir l’étape du vote au Sénat. Nous avons pu constater que tous les élus ne perçoivent pas clairement la gravité de la question climatique : un Représentant du Texas nous a ainsi affirmé que le CO2 n’expliquait en rien la hausse de la température moyenne du globe et nous a invités, non sans humour, dans le cas où Paris viendrait à être noyée sous les eaux, à nous réfugier dans son ranch… !
Ces déclarations ne traduisent certainement pas la position majoritaire des élus au Congrès. Ils sont globalement d’accord pour admettre que les gaz à effet de serre devront être réduits à l’avenir, mais les modalités, les objectifs et le calendrier des efforts à entreprendre sont encore loin de faire consensus. 
Ces divergences ne coïncident d’ailleurs pas obligatoirement avec les appartenances partisanes, comme l’a prouvé l’échec, au printemps dernier au Congrès, de l’examen de la proposition de loi visant à créer un marché des permis d’émission. 

Il est donc peu probable que les Etats-Unis acceptent un accord international contraignant dans un proche avenir. 
Ils donneront par contre la priorité à l’adoption d’une loi fédérale, qu’ils s’efforceront ensuite de présenter comme un modèle à suivre par le reste du monde. 
Cette approche nationale s’appuie, en outre, sur un gros effort de recherche. Alors que l’Allemagne ou le Japon tentent de développer des stratégies de niches, les universitaires et les responsables du Département d’Etat nous ont clairement rappelé leur volonté de préserver une présence dans toutes les technologies. 

Un certain scepticisme est donc de mise sur la possibilité de voir les Etats-Unis s’engager rapidement dans un accord mondial contraignant. 
La modération perçue chez la plupart de nos interlocuteurs japonais n’est pas plus rassurante. 

Freiné par un secteur industriel ayant le sentiment d’avoir déjà accompli de gros efforts pour réduire son intensité énergétique, le Japon ne parvient pas à remplir ses engagements de Kyoto. Il développe des recherches très pointues dans le domaine du photovoltaïque et des transports propres : les véhicules hybrides japonais sont connus de tous, mais nous avons aussi pu mesurer, dans le centre de recherche rassemblant tous les constructeurs, leur expertise dans le domaine de la pile à combustible. Pourtant, au final, les objectifs du Japon en matière d’énergies renouvelables sont assez faibles (3 % du mix énergétique d’ici 2010). 

La modération de ce pays s’exprime aussi au niveau international. Le conseiller climat du précédent et de l’actuel Premier ministre a plaidé devant nous pour des débats moins idéologiques, ne se situant plus, selon son expression, à « un niveau cosmique ». Cette démarche pragmatique, qui se traduit, par ailleurs, par la promotion d’approches sectorielles alternatives à l’approche globale du protocole de Kyoto, vise à rendre possible l’intégration des Etats-Unis dans un accord international. 
Elle impliquerait surtout une inflexion de la position européenne, qui devrait se montrer moins ambitieuse. 

Nous ne pensons pas que cela constitue la voie à suivre, que cela soit à la mesure des difficultés climatiques annoncées par les scientifiques du GIEC pour les décennies à venir. 

Alors, quelle pourrait être la stratégie de l’Europe ?
Dans la négociation internationale on peut – schématiquement – identifier trois catégories de pays.

- D’un côté, les pays industrialisés ayant ratifié le protocole de Kyoto, catégorie où l’Europe s’illustre par son volontarisme, tandis que le Japon demeure sur la défensive et que la Russie, comme bien d’autres, ne semble pas avoir arrêté de stratégie ;

- De l’autre côté, les pays en développement, qui tous font valoir le principe des responsabilités communes mais différenciées, mais qui constituent aussi une catégorie hétérogène mêlant les Etats les plus pauvres aux pays émergents qui se doivent d’assumer leurs nouvelles responsabilités sur le plan mondial ;

- La troisième catégorie ne comprend que les Etats-Unis, pays industrialisé ayant bénéficié de la Révolution industrielle, mais ayant refusé de signer Kyoto.

Dans ce jeu à trois bandes, les Européens ont choisi d’aller de l’avant, ayant pleinement conscience de l’urgence des actions d’atténuation et d’adaptation à entreprendre et des coûts considérables de l’inaction ; je fais bien entendu allusion sur ce point aux conclusions du rapport Stern.

Mais l’Union européenne ne représente que 15 % des émissions mondiales de CO2. Elle ne peut, à elle seule, résoudre le problème du changement climatique. Il lui faut donc nouer des alliances.

Ici, deux options stratégiques se présentent.

La première, soutenue par le Japon, consisterait à donner la priorité au retour des Etats-Unis dans le jeu de la négociation. Cette solution nous a été préconisée par les conseillers climat de Barack Obama. Ils nous ont affirmé que c’est en obtenant des engagements plus nets des pays émergents que la nouvelle Administration américaine parviendrait à faire accepter une contrainte internationale au Congrès et, selon eux, il serait nécessaire d’identifier au préalable les convergences possibles avec l’Europe.

Compte tenu des contraintes structurelles et conjoncturelles encadrant l’action des Etats-Unis, je pense qu’un tel choix équivaudrait à rabaisser fortement les ambitions européennes, sans avoir même l’assurance que le Congrès américain accepterait de ratifier un accord international et au risque de voir les pays émergents, dénoncer des objectifs n’étant pas en rapport avec les responsabilités historiques des pays industrialisés.
La seconde option me paraît plus efficace.

Elle consiste à privilégier un accord avec la majorité des Etats parties à la négociation, à savoir les pays d’Afrique et les petits Etats insulaires du Pacifique Sud.
On peut espérer que cela inciterait les pays émergents à s’aligner sur les pays en développement et à souscrire à des objectifs de réduction de leurs émissions d’ici à 2020.

Cet espoir n’est pas chimérique. Nous avons observé que la Chine avait accepté, pour la première fois, de signer en novembre 2007 une déclaration commune avec la France pour renforcer leur coopération dans le domaine de l’environnement et du changement climatique. 
Nous avons surtout noté que, lors de son audition, le responsable de l’ambassade de Chine avait précisé que son pays serait solidaire des pays en développement. La Chine ne semble donc plus conditionner son engagement à celui des Etats-Unis.

Cette stratégie d’alliance avec les pays en développement nécessiterait que l’Europe accepte de renforcer la dimension externe du paquet énergie‑climat. Cette main tendue pourrait se traduire, par exemple, dans l’affectation d’une partie du produit des enchères ou bien par un assouplissement des règles de plafonnement des mécanismes dits de flexibilité (les MDP, mécanismes pour un développement propre).

Dans tous les cas de figure, il ne sera pas facile de conclure un accord à Copenhague, l’an prochain. 
La négociation devra même probablement être repoussée de quelques mois. Mais, lorsque nous avons évoqué ces difficultés avec les conseillers de Barack Obama, ils ont immédiatement fait le parallèle entre la situation actuelle et le programme Appolo des années 1960 et ont rappelé que le Président Kennedy répondait à ceux qui lui déconseillaient cette aventure : « Vous devez le faire non parce que c’est facile, mais parce que c’est compliqué ».
Aujourd’hui ce peut être à l’Europe d’encourager la poursuite vers une « nouvelle frontière », dont nous savons qu’elle pourrait se révéler un puissant moteur de la croissance.







